
 

Assemblée générale annuelle 2022 
Mercredi 11 mai 2022 | 12 h–14 h (HAE) 
Par webinaire 
 

PROCÈS-VERBAL 
Présidente : Vamini Selvanandan 
Assesseure-conseil : Lynn McIntyre 
Présences : 29 membres 

 

1.0 Mot d’ouverture 
La séance est ouverte et le quorum est confirmé. Dans les deux langues officielles, la présidente, 
Vamini Selvanandan, souhaite aux délégués la bienvenue à l’assemblée générale annuelle 
(AGA) 2022 de l’Association canadienne de santé publique (ACSP) et signifie sa reconnaissance 
des territoires traditionnels où elle se trouve et où les bureaux de l’ACSP sont situés. 
 

Il est expliqué aux membres comment poser une question, faire un commentaire général, 
proposer ou appuyer une motion et voter sur une motion.  
 

La présidente présente les membres du c.a. actuel de l’ACSP : 
• Jason Cabaj, président désigné de l’ACSP et président du comité des candidatures; 
• Nashreen Dhalla; 
• Monica Emode, présidente du comité des finances; 
• Yipeng Ge; 
• Caitlin Johnston 
• Sume Ndumbe-Eyoh, présidente du comité des prix; 
• Thomas Piggott;  
• Camisha Rahmatian, administratrice étudiante; 
• Laura Taylor. 
 

Le conseil d’administration est appuyé par cinq comités permanents qui accomplissent le travail 
préliminaire du c.a. : le comité des finances, le comité des prix honorifiques, le conseil 
consultatif autochtone, le comité des candidatures et le comité des affaires publiques. Les 
membres de ces comités analysent les dossiers et présentent des options et des 
recommandations au c.a. Ce dernier exprime sa reconnaissance aux membres bénévoles des 
comités permanents pour les heures qu’elles et ils ont travaillées pour le bien de l’ACSP 
en 2021. 
 

Lynn McIntyre est présentée comme l’assesseure-conseil officielle de l’assemblée. Les règles de 
procédure sont dans le dossier d’information de l’assemblée. 
 

2.0 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue le 5 mai 2021 
Proposition : Hope Beanlands/Faye Stark 
QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2021 
tel que distribué. .../ADOPTÉE 
 

3.0 Adoption des états financiers audités de 2021  
La présidente du comité des finances, Monica Emode, présente les états financiers audités 
de 2021. Le comité des finances et le conseil d’administration ont examiné ces états et 
recommandent qu’ils soient approuvés. L’objectif de l’ACSP est d’avoir un budget équilibré sur 
toute période de trois ans, sachant qu’il peut y avoir des fluctuations d’une année à l’autre. Le 
cycle budgétaire triennal terminé en 2021 était excédentaire, et d’après les projections 
actuelles, cette position excédentaire devrait être maintenue pendant au moins les trois 
prochaines années. 
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La lettre des auditeurs au conseil d’administration décrit le mandat et les conditions 
particulières de l’audit. L’ACSP a une fois de plus obtenu un audit « favorable », comme on le 
voit à la rubrique « Opinion » au début de la lettre. 
 

L’État de la situation financière indique une hausse de l’actif de près de 437 000 $. Le passif a 
aussi augmenté, mais seulement de 310 000 $, ce qui laisse un actif net d’un peu plus d’1 million 
de dollars. L’État de l’évolution de l’actif net reflète l’actif restant, ici encore d’un peu plus 
d’1 million de dollars. L’État des résultats reflète une hausse des recettes de près de 300 000 $, 
et des recettes nettes ou un excédent de 126 000 $ pour l’année. Cela représente un écart 
positif considérable par rapport au budget initial pour 2021, qui prévoyait un déficit de près de 
169 000 $. L’État des flux de trésorerie montre le mouvement des liquidités durant l’année; il 
reflète la hausse des recettes nettes, qui se traduit par une hausse des liquidités disponibles. Il 
n’y a pas eu de nouvelles politiques comptables en 2021, et le reste des notes présentent une 
ventilation du contenu des états financiers. Il n’y a rien dans les notes sur quoi l’auditeur a 
besoin d’attirer l’attention.  
 

Le conseil d’administration et les membres qualifiés et dévoués du comité des finances 
continuent de surveiller très attentivement le bien-être financier de l’Association et restent 
optimistes quant à son avenir. 
 

Il n’y a pas de questions et aucune discussion. 
 

Proposition : Thomas Piggott/Sharon Yanicki 
QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter les états financiers audités de 2021 de l’Association canadienne 
de santé publique. .../ADOPTÉE 
 

4.0 Nomination de l’auditeur de l’ACSP pour 2022 
L’ACSP continue de recevoir d’excellents services à des prix concurrentiels du cabinet Ouseley 
Hanvey Clipsham Deep LLP (OHCD LLP). Le comité des finances et le conseil d’administration 
recommandent donc qu’OHCD LLP demeure l’auditeur de l’ACSP pour 2022. 
 

Proposition : Laura Taylor/Marie Des Loyer 
QU’IL SOIT RÉSOLU de nommer le cabinet Ouseley Hanvey Clipsham Deep LLP (OHCD LLP) 
auditeur de l’ACSP pour 2022. .../ADOPTÉE 
 

5.0 Rapport annuel à l’AGA 
Le rapport du comité des candidatures est présenté par son président, Jason Cabaj. Le comité 
des candidatures pilote le processus d’élection des administrateurs et administratrices par les 
membres de l’Association et offre au c.a. des conseils sur les processus en cours et les 
nominations éventuelles. 
 

Conformément au règlement administratif de l’ACSP, Vamini Selvanandan a assumé la 
présidence du conseil d’administration au décès de l’ancienne présidente, Benita Cohen. 
V. Selvanandan terminera la deuxième année du mandat de B. Cohen à la présidence, puis 
effectuera son propre mandat de deux ans. En mars dernier, le c.a. a nommé J. Cabaj au siège de 
président désigné, et cette nomination sera présentée aux membres de l’ACSP pour ratification 
dans le cadre du processus électoral de 2022. 
 

Le 1er janvier 2022, deux nouvelles administratrices ont entamé leur premier mandat de deux 
ans au conseil d’administration : 

• Nash Dhalla de Vancouver, 
• Camisha Rahmatian, la nouvelle administratrice étudiante, également de Vancouver. 

 

Monica Emode, l’ancienne administratrice étudiante, a été élue pour un second mandat de deux 
ans, et Caitlin Johnston a été nommée pour un mandat d’un an pour pourvoir le siège vacant au 
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c.a. De plus amples informations sur les membres du c.a. sont publiées sur le site Web de 
l’ACSP. Katie-Sue Derejko et Donika Jones, dont les mandats au c.a. ont pris fin le 
31 décembre 2021, sont remerciées pour leur dévouement et leurs contributions à l’ACSP.  
 

L’appel de candidatures officiel pour les élections de 2022 sera diffusé aux membres en juin, la 
date limite étant fixée au 31 août 2022. Les élections auront lieu en octobre et novembre. On 
cherche des candidat·es qui possèdent collectivement un agencement de connaissances, 
d’expérience et de savoir-faire, surtout des personnes de diverses disciplines de la santé 
publique qui peuvent contribuer leur expérience des besoins distincts de populations et de 
communauté diverses, de la finance et des affaires, ou des communications et de la mobilisation 
des membres. Pour améliorer la diversité géographique du c.a., des candidatures du Nord, du 
Québec et du Canada atlantique sont particulièrement recherchées. Les membres de 

l’Association sont invité·es à répondre à l’appel de candidatures en leur nom personnel ou pour 
un·e collègue qui a le profil recherché par le c.a. Les membres intéressés à poser leur 
candidature sont invité·es à contacter un·e membre du comité des candidatures ou du conseil 
d’administration. 
 

La présidente présente le rapport annuel 2021 de l’ACSP. Les divers articles et documents cités 
dans le rapport sont disponibles sur le site Web de l’ACSP. 
 

Plan stratégique 
L’une des grandes réalisations de 2021 a été le lancement du plan stratégique 2021-2025 de 
l’Association, qui adopte une nouvelle ligne faisant fond sur les forces établies par les plans 
stratégiques précédents. Le plan présente une nouvelle vision et des énoncés de mission pour 
l’Association, ainsi que les valeurs organisationnelles inextricablement liées qui énoncent ce que 
l’ACSP considère comme étant important et ce à quoi elle aspire. En communiquant et en 
incarnant ces valeurs, l’ACSP sait où porter son attention; elle peut prendre des décisions plus 
rapidement et s’y engager plus pleinement. Le conseil d’administration veut faire avancer le 
travail sur les six priorités stratégiques interdépendantes; un rapport sur les progrès réalisés est 
présenté. 
 

Vérité et réconciliation 
Le conseil consultatif autochtone de l’ACSP se réunit tous les trimestres pour discuter d’un vaste 
éventail de sujets et pour se prononcer sur l’élaboration des politiques de l’Association. Le 
conseil a appuyé des plans pour tenir un rassemblement en ligne des agent·es de santé publique 
autochtones sur une base trimestrielle et pour créer un stage d’application pour un·e étudiant·e 
autochtone faisant une maîtrise en santé publique, à qui l’ACSP versera un salaire suffisant. 
 

COVID-19 
Un examen de la riposte initiale du Canada à la pandémie de COVID-19 présente une 
perspective non gouvernementale et un tour d’horizon des mesures de santé publique prises au 
cours de la première vague de la pandémie et des interventions menées pour aborder les 
déterminants sociaux de la santé. L’ACSP a fait partie d’un groupe de 30 organismes et de 
644 professionnel·les de la santé qui appellent le gouvernement du Canada à consacrer plus de 
ressources à l’appui d’un approvisionnement équitable en vaccins à l’échelle mondiale. 
 

Bien-être mental des populations 
Le bien-être mental des populations est un thème qui sous-tend une grande partie des travaux 
récents de l’Association, qu’ils portent sur l’accès des enfants au jeu, l’usage de substances, les 
déterminants sociaux de la santé, la stigmatisation et le racisme, le principe de Jordan ou la 
santé sexuelle. L’énoncé de position de l’ACSP sur une démarche de santé publique à l’égard du 
bien-être mental des populations décrit les effets possibles des déterminants individuels, 

https://www.cpha.ca/sites/default/files/uploads/about/reports/2021-annual-report-f.pdf
https://www.cpha.ca/fr/plan-strategique-2021-2025
https://www.cpha.ca/fr/comites-permanents
https://www.cpha.ca/fr/examen-de-la-riposte-initiale-du-canada-la-pandemie-de-covid-19
https://www.cpha.ca/fr/des-organismes-et-des-professionnelles-de-la-sante-invitent-le-gouvernement-du-canada-tenir-ses
https://www.cpha.ca/fr/le-jeu-libre-des-enfants
https://www.cpha.ca/fr/decriminalisation-de-la-consommation-personnelle-de-substances-psychotropes
https://www.cpha.ca/fr/racisme-et-sante-publique
https://www.cpha.ca/fr/le-principe-de-jordan-et-la-sante-publique
https://www.cpha.ca/fr/une-demarche-de-sante-publique-legard-du-bien-etre-mental-des-populations
https://www.cpha.ca/fr/une-demarche-de-sante-publique-legard-du-bien-etre-mental-des-populations
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sociaux et écologiques de la santé sur le bien-être mental des populations et les façons 
d’appliquer une démarche de santé publique à cet égard. 
 

Tabagisme et vapotage au Canada 
En mai 2021, l’ACSP a publié un énoncé de position intitulé Tabagisme et vapotage au Canada : 
maintenir le cap. Tout comme les produits du tabac, les dispositifs de vapotage contenant de la 
nicotine servent à fournir de la nicotine, une substance toxicomanogène; les deux produits ont 
toutefois des effets différents sur la santé. L’énoncé de position comporte un ensemble de 
recommandations adressées au gouvernement fédéral, aux gouvernements provinciaux et 
territoriaux et aux administrations municipales. 
 

Crise climatique 
Le 25 mars 2021, la Cour suprême du Canada a rendu une décision en faveur de la 
constitutionnalité de la Loi fédérale sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre (2018) qui confirme que le gouvernement fédéral a l’autorité d’établir des normes 
nationales de tarification du carbone. L’ACSP, qui était intervenue en faveur du gouvernement 
fédéral, a applaudi la décision et fait remarquer que les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
représentent un problème de santé publique par excellence, car quelle que soit leur source, 
elles désorganisent les systèmes biophysiques et économiques et menacent partout le bien-être 
et la santé des populations. En collaboration avec la Canadian Health Association for 
Sustainability and Equity et l’Association pour la santé publique de l’Ontario, l’ACSP a produit 
une série de blogues, de fiches d’information et de documents explicatifs pour diffuser des 
études importantes et opportunes sur le besoin d’améliorer la santé publique, de réduire les 
iniquités en santé et de créer des effets secondaires bénéfiques dans la lutte contre les 
changements climatiques. Le Lancet Countdown sur la santé et les changements climatiques est 
une analyse annuelle exhaustive qui suit les progrès d’indicateurs clés des impacts des 
changements climatiques sur la santé humaine et les efforts mondiaux pour réduire ces impacts. 
Le Compte rendu à l’intention du Canada (publié conjointement par l’ACSP et l’Association 
médicale canadienne) présente des recommandations pour le pays, formulées par des 
spécialistes canadiens de premier rang, qui indiquent les aspects sur lesquels la classe dirigeante 
et les responsables des politiques devaient se concentrer pour préparer une saine riposte aux 
changements climatiques. 
 

Projets financés 
Avec l’aide financière de l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC), le projet « Maladies 
infectieuses et changement climatique » de l’ACSP a organisé un concours d’affiches national à 
l’intention des élèves de 6e année pour approfondir leurs connaissances des maladies 
infectieuses sensibles au climat, comme la maladie de Lyme et le virus du Nil occidental, puis 
partager leurs connaissances sur ces maladies et les moyens de les prévenir avec leur 
communauté. Le projet a aussi publié un rapport sur les entretiens avec des informateurs qui 
décrit ce qui se passe au Canada en ce qui a trait aux changements climatiques et aux maladies 
infectieuses et qui souligne les limites et les possibilités de ce champ de recherche émergent. 
 

Toujours avec l’aide financière de l’ASPC, l’Association a lancé un cours de développement 
professionnel continu en ligne gratuit intitulé Offrir des soins plus sécuritaires et inclusifs 
en ITSS. Ce cours modulaire à l’intention des médecins de famille et autres prestataires de soins 
cliniques explore la stigmatisation et la discrimination souvent éprouvées par les patients et 
patientes ou les usagers et usagères qui cherchent des services en lien avec la santé sexuelle, 
l’usage de substances ou les ITSS. 
 

Le Centre canadien d’échange de connaissances et de ressources sur l’usage de substances a 
lancé un site Web créé par l’ACSP pour soutenir l’application d’une démarche de santé publique 

https://www.cpha.ca/fr/tabagisme-et-vapotage-au-canada-maintenir-le-cap
https://www.cpha.ca/fr/tabagisme-et-vapotage-au-canada-maintenir-le-cap
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/2021/38663-38781-39116-fra.aspx
https://www.cpha.ca/fr/la-sante-publique-applaudit-la-decision-de-la-cour-supreme-sur-la-tarification-de-la-pollution
https://www.cpha.ca/fr/ressources?topic=170
https://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(21)01787-6/fulltext
https://www.cpha.ca/sites/default/files/uploads/advocacy/2021_lancet/2021_Lancet_Countdown_Canada_Policy_Brief_f.pdf
https://www.cpha.ca/fr/concours
https://www.cpha.ca/sites/default/files/uploads/resources/idcc/ACSP_MICC_Entretiens_avec_des_informateurs.pdf
https://learning.cpha.ca/course/index.php?categoryid=13
https://learning.cpha.ca/course/index.php?categoryid=13
https://substanceuse.ca/fr
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à l’égard de l’usage de substances. Les visiteurs et visiteuses peuvent accéder à des centaines de 
produits d’échange de connaissances gratuits, ajouter des ressources à leurs signets et 
sauvegarder leurs recherches sur le site. 
 

Conférences 
L’ACSP a organisé trois conférences virtuelles très fructueuses en 2021, et même si la 
conférence annuelle du 14 au 16 juin sera encore une fois virtuelle, il est prévu pour l’instant de 
tenir l’édition 2022 de la Conférence canadienne sur l’immunisation en présentiel à Ottawa en 
décembre.  
 

Les membres dynamiques et impliqués de l’ACSP incluent toutes les personnes qui participent à 
l’assemblée d’aujourd’hui. Les membres ont démontré leur engagement de bien des façons 
en 2021. Leurs apports sont d’une valeur incalculable, car ils permettent à l’Association 
d’accomplir une très grande partie de son travail. 
 

6.0 In memoriam : Benita Cohen 
L’ACSP et toute la communauté de la santé publique ont subi une grande perte avec le décès 
soudain de Benita Cohen. Présidente du c.a. de l’ACSP, elle a travaillé à renforcer les capacités 
du système de santé publique pour promouvoir l’équité en santé et la justice sociale. Grande 
défenseuse de la santé publique et de l’équité en santé, Benita sera très regrettée par sa famille, 
ses ami·es, ses collègues et ses étudiant·es et par tout le monde à l’ACSP. Une brève vidéo 
hommage à sa mémoire est jouée; l’Association remercie les collègues, ami·es et membres de la 
famille de Benita qui ont aidé à la réaliser. 
 

7.0 Présentation des prix honorifiques de 2022 
Sume Ndumbe-Eyoh, présidente du comité des prix honorifiques, présente les prix de cette 
année. Les lauréates sont toutes présentes. Après quelques remarques introductives, elles sont 
félicitées tour à tour et invitées à prononcer quelques mots. Le texte intégral de leurs éloges est 
publié sur le site Web de l’ACSP. 
 

Certificat du mérite 
Regan Murray 
 

Prix Ron Draper en promotion de la 
santé 
Pegeen Walsh 
 

Prix national de héros de la santé 
publique 
Moms Stop the Harm 
 

Prix R.D. Defries 
Benita Cohen (à titre posthume) 

 

8.0 Période de questions et de discussion 
Lynn McIntyre fait remarquer que l’ACSP semble avoir réussi à obtenir du financement public, 
notamment de l’Agence de la santé publique du Canada, pour garder son bilan positif et 
demande où en est la diversification des sources de financement de l’Association.  

Il est toujours mieux de diversifier nos sources de financement pour rester viables, 
maintenant et à l’avenir. Nos sources de financement actuelles sont : les cotisations; les 
conférences; le financement public de projets de santé publique gérés par l’ACSP; et 
l’engagement solide de nos sociétés commanditaires. Ces sources sont relativement stables 
depuis plusieurs années. Bien que l’équilibre de nos sources de recettes se soit beaucoup 
amélioré par rapport à il y a dix ans, ce qui a réduit notre dépendance envers le financement 
public, il faudra trouver une nouvelle source de recettes pour assurer et maintenir le 
fonctionnement futur de l’ACSP. Nous nous préparions à lancer une campagne de dons, mais 
il a fallu la remettre à plus tard quand la pandémie de COVID-19 a frappé. Elle sera 
probablement lancée en 2023. L’objectif est de créer un fonds de placement pour soutenir les 
activités courantes de l’Association à l’avenir.  

https://youtu.be/NKhDrHS6Rh0
https://youtu.be/NKhDrHS6Rh0
https://www.cpha.ca/fr/prix-honorifiques-2022
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9.0 Mot de la fin et date de la prochaine assemblée 
La prochaine assemblée générale annuelle aura lieu le mercredi 26 avril 2023. 

N.B. : En raison d’un changement de date et de formule de la conférence annuelle de 2023, 
la prochaine assemblée générale annuelle aura lieu le mercredi 14 juin 2023 sur une 
plateforme virtuelle. 

 

La séance est levée à 13 h 2 (HAE). 


